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Présidents des associations sportives sport adapté, 

comités départementaux et régionaux 

 

 

 

 

 

Paris, le 16 février 2010 

 

Réf. : MS/10 –AGE et AGO 2010 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

J’ai le plaisir de vous inviter à l’Assemblée Générale Extraordinaire suivie de l’AG ordinaire de la 

fédération le samedi 27 mars 2010 à la 

Maison de la Promotion Sociale Aquitaine (MPS)  

24 avenue Virecourt – 33370 Artigues-Près-Bordeaux. 

Ordre du jour : 

08h00 – 08h30 Emargement 

08h30 – 09h00 Accueil officiel des participants - Assemblée générale extraordinaire – Révision 

des Statuts  

09h00 - 12h30  Assemblée générale ordinaire 

 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du 28 mars 

2009 

 Rapport du Secrétaire Général et du CNC des sportifs 

Rapport du Médecin fédéral 

Rapport du Trésorier  

Présentation du budget prévisionnel 

Rapport du Commissaire aux Comptes 

Présentation des résolutions 

Vote des résolutions 

Conclusion du Président 

Remise des médailles 

12h30  Déjeuner  

 

Le rapport d’activité de l’AG sera en ligne ultérieurement sur le site. 

 

Comptant sur votre présence, bien cordialement. 

 
Yves Foucault 

Président 

 

Merci de nous transmettre sans délai par télécopie les pouvoirs  

que vous aurez donnés à la personne de votre choix 

 


